
 

 

 

 

COMMISSION FOOT EN SEMAINE 

ET ENTREPRISE 

Mardi 17 septembre 2024 à 19h00 

 

Procès-Verbaux N° 671 

 

Président   : Patrick MONIER 

Membres   : Janick LOUIS, Farid EL MASSOUDI, Cédric DOLCETTI 

………………………………………………………………… 

CORRESPONDANCE 

Courriel CFSE (Commission Foot en Semaine et Entreprise) : foot-entreprise@isere.fff.fr 

9. Ville de Grenoble, Terrains : noté (vacances de Toussaint). 

10. Eybens : noté (non engagement saison 2024-2025). 

11. Abbaye : noté (non engagement équipe 1). 

12. Jarrie-Champ : noté (invitation). Remerciements de la CFSE. 

COUPE NATIONALE FOOT ENTREPRISE 

Régional, 1er tour. Volvic Sources Football (63) – Air Liquide (38). 

Samedi 28/09/2024, 15h00. Stade Michel Champleboux, Volvic (Puy-de-Dôme). 

Régional, 1er tour. AS Médical Plus (63) – COLF (63). 

Samedi 03/10/2024, 19h00. Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme). 

Régional, 1er tour. Exempt : Lyon Sport Métropole (69). 

RAPPELS 

Démarrage compétitions : minimum 8 licences validées par équipe. 

Contrôle des licences : comme mentionné dans le compte-rendu de la réunion plénière du 

10/09/2024 (voir PV n° 670), présentation obligatoire des licences avant chaque rencontre. 

CHAMPIONNATS 

Composition des poules (sous réserve confirmation engagements). 

D1, 9 équipes : Air Liquide 1, Jarrie-Champ 1, Métropolitains 1, Rachais 1, St-Georges-de-

Commiers 1, St-Martin d’Hères 1, St-Martin d’Uriage 1, Tunisiens SMH 1 et Vallée de la 

Gresse 1. 

D2, 9 équipes : ASPTT Grenoble 1, Deux Rochers 1, Fasson 1, Fontaine Les Îles 1, 

Goncelin 1, GSE 1, Poisat 1, Turcs de Grenoble 1 et Vallée de la Gresse 2. 

D3, 8 équipes : Abbaye 1, ASPTT Grenoble 2, CEA Grenoble 1, 1, Froges 1, FC Oisans 1, 

Sassenage 1, Villard-Bonnot Grésivaudan 1 et Villard-Bonnot Grésivaudan 2. 
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COUPE DE L’ISÈRE 

Mr Michel VACHETTA, vice-président du District de l’Isère et président de la commission 

sportive, a effectué les tirages au sort des poules et des matchs du 1er tour. 

Matchs à jouer semaine du 30/09 au 03/10/2024 

(sous réserve engagement équipe validée par le District). 

T01. Rachais 1 (D1) – St-Martin d’Hères 1 (D1). 

T01.  Froges 1 (D3) – ASPTT 2 ST (D3). 

T01. GSE 1 (D2) – St-Martin d’Uriage 1 (D1). 

T01. ASPTT 1 (D2, ex Rachais 2) – Poisat 1 (D2). 

T01. Métropolitains 1 (D1) – Villard-Bonnot Grésivaudan 1 (D3). 

T01. CEA Grenoble 1 (D3) – Air Liquide 1 (D1). 

T01. Deux Rochers 1 (D2) – Tunisiens SMH 1 (D1). 

T01. Fontaine Les Îles 1 (D1) - Villard-Bonnot Grésivaudan 2 (D3). 

T01. Sassenage 1 (D3) – Turcs de Grenoble 1 (D2). 

T01. Goncelin 1 (D2) – Fasson 1 (D2). 

T01. Jarrie-Champ 1 (D1) – St-Georges-de-Commiers 1 (D1). 

T01. Vallée de la Gresse 2 (D2) – Abbaye 1 (D3). 

T01. FC Oisans 1 (D3) – Vallée de la Gresse 1 (D1). 

 


